
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Chers Amis, 

 

 Ce bulletin paraît un peu tard, mais notre Association est toujours bien vivante, fidèle 

à son objectif de faire en sorte que le patrimoine architectural de l'ancien village soit restauré 

et protégé. 

 

 Cette année nous avons eu un regard plus particulier sur notre vieille et belle église St-

Félix, à laquelle les Marsannais sont si attachés qu'ils ont poursuivi au cours des ans leur 

effort de conservation, ainsi qu'en témoigne " l'Histoire des délibérations au Conseil 

Municipal concernant le Vieux Village", constituée depuis 1962. 

 

Un dossier a donc été établi et une visite effectuée sur les lieux avec Monsieur le Maire en 

septembre dernier. La société de Sauvegarde nous accorde une subvention de 20 000 Frs. 

Pour une tranche de travaux en 1985, subvention qui ne saurait être versée que si la Mairie 

intervient pour une partie des travaux. Nous attendons toujours une réponse de Monsieur le 

Maire et espérons que cette 1
ère

 tranche pourra être effectuée cette année. 

 

 En supplément au bulletin N°5 de l'an dernier, nous avons joint un ancien plan du 

Vieux Village comportant le nom des rues. Un programme en cours de réalisation va nous 

permettre de redonner leur nom à nos vieilles ruelles. Lors d'un récent Conseil Municipal, une 

participation de 50%  nous a été accordée sur l'achat des plaques. 

 

 Depuis la création de l'Association, de nombreux projets ont été évoqués. Le chemin 

du rêve à la réalité est parfois long et cahoteux, mais...feues les voies obscures! Voilà qu'enfin 

le Vieux Village s'illumine de trois magnifiques lanternes. 

 

 Comme toujours, nous avons des rendez-vous qui jalonnent le calendrier : ces rendez-

vous, pour être bien déterminés, folâtrent un peu cette année au gré des mois et des saisons. 

  

 

C'est ainsi que la Journée Commune n'a pu rassembler ses travailleurs à Pâques dans .les 

chemins du village ; retrouvons nos pelles et nos pioches pour la 2
ème

 quinzaine de juillet 

 

  C'est ainsi également que le Cross du Printemps a été différé pour absence 

d'autorisation écrite de Monsieur le Maire pour un parcours dans le Val de Fresneau ; nous 

serons heureux de vous y accueillir nombreux. Retenez déjà vos soirées du samedi 3 août et 

du mardi 13 août. 

 

 Et bien sûr, comme prévu, nous aurons aussi le plaisir de vous retrouver lors de notre 

Assemblée Générale qui se tiendra le samedi 20 juillet. 

 

  

 

 

 

 

 



 

 

 

Comme chaque année, vous allez trouver dans ce bulletin la rubrique de nos amis 

érudits sur l'histoire de notre village. Nous les remercions de redonner vie aux souvenirs 

anciens et touchants qu'ils évoquent. Comme toujours, nous sommes prêts à accueillir vos 

idées, vos suggestions, vos textes savants, pittoresques, humoristiques pour les futures 

éditions. 

 

 A bientôt, et recevez nos amicales salutations 

 

                                                                                               

                                                                                    La Présidente: Nicole KLAWITTER 

                                                                                    La Secrétaire Adjointe: G. CHARREL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Savez-vous... 

 

 Vous vous doutez bien qu'au cours des temps la Valdaine n'a pas échappé aux diverses 

calamités qui se sont abattues sur le royaume, à tout le moins sur le Dauphiné. On a retenu 

une grande disette en 1346, une peste en 1348, puis le passage des routiers de 1355 à 1370, 

puis les chroniques manquent. 

Après deux siècles de silence, on retrouve la peste en 1565, suivi d'un hiver particulièrement 

rigoureux en 1572 qui fit geler le Rhône lui-même. La peste, ou ce que l'on appelait ainsi, 

refait son apparition en 1581, année où le personnel de la sénéchaussée de Montélimar se 

réfugia à Marsanne pour échapper à la contagion, puis en 1586, année qui vit périr les deux-

tiers des habitants de Châteauneuf-de-Mazenc. 

 

Savez-vous... 

 

 Que, en 1584 et 1585, la région, souffrant déjà des déprédations alternées des troupes 

catholiques et protestantes, eut à subir celles d'invasions de chenilles telles que le Grand 

Vicaire du diocèse les fit citer devant lui "avec procureur pour les défendre"... 

On doit avouer que, la cause plaidée, et bien que condamnées à "vider le diocèse", elles ne 

paraissent pas avoir obtempéré immédiatement. 

 

Savez-vous... 

 

 Que "tonne en janvier remplit ton grenier", et que "neige en février vaut du fumier" ; 

mais si "tonne en février, tu peux monter tes tonneaux au grenier"... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C'était hier... 

                                                                                             Mais encore, aujourd'hui ! 

 

 Au fronton de l'hôtel de ville, comme au chevet de l'église paroissiale, à l'en-tête de la 

correspondance municipale aussi, un blason s'offre à notre vue. "Double croix d'argent de 

Légat, sur fond d'azur", disent les archives. Ce sont les armes de Marsanne, dont nous 

pouvons nous enorgueillir. Leur origine est fort lointaine. Des recherches archéologiques et 

une publication, réalisées en 1854 par Monsieur Charles de Montluisant, nous permettent de 

la lier aux événements de la Première Croisade. 

 

 En 1095, en effet, le pape Urbain II, se rendant au Concile de Clermont, séjourne à 

Valence où il est accueilli par le Consul Adhémar de Monteil. En compagnie du prédicateur 

Pierre l'Hermite, il détermine un grand mouvement religieux et proclame la première croisade. 

Il désigne alors Adhémar de Monteil, évêque du Puy et fils du consul de Valence, comme son 

"légat dans ce pèlerinage armé à la conquête de Jérusalem". 

 

 Adhémar emmène avec lui ses vassaux personnels, dont Humber de Marsanne, ses 

frères Giraud et Giraudet Adhémar de Monteil, tous deux coseigneurs de Monteil 

(Montélimar). Il forme une petite phalange, commandée par Gaston de Béarn, comte de Die, 

Raimbaud d'Orange, Guillaume de Montpellier. Ensemble, ils mènent un vaillant combat 

contre les Turcs. Adhémar meurt, dit-on, devant Antioche. Il est pleuré comme un martyr. On 

se partage ses dépouilles ; ses frères et vassaux rapportent ses armes, sa croix et sa chapelle. 

 

 A leur retour de la Croisade, tous les princes et seigneurs se montrent fort généreux et 

reconnaissants envers leurs fidèles vassaux. Ainsi, Giraud et Giraudet de Monteil donnent, par 

acte daté du jour de la prise de Jérusalem (1099), des titres et la chapelle du Légat comme 

signe d'honneur à Humbert de Marsanne qui reçoit, en outre, le fief de Saint-Genies, au terroir 

de Sauzet. (Acte du 21 septembre 1104, en l'église Sainte-Croix de "Monteil"). 

 

 

 

 



 

 

 

Cette chapelle portative du Légat, avec laquelle il célébrait la messe durant la croisade, 

était encore, en 1714, aux mains des Consuls de Marsanne qui en avaient la garde, comme en 

témoignent à plusieurs reprises les délibérations consulaires de la Commune. 

 

 Ainsi, le 4 novembre 1714, l'Assemblée consulaire après avoir procédé au 

renouvellement de ses membres, ainsi qu'à la nomination du chevrier, du crieur public et du 

"valet de ville", prend la décision suivante : "Avant de se séparer, a été remis au nouveau 

Premier Consul (Jacques Drouguet) deux chandeliers, la lampe et la croix d'argent, signe de 

la communauté, et en donne décharge au consul sortant." (extrait d'archives municipales) 

 

La double croix est ainsi désignée comme étant le signe de la Communauté de 

Marsanne. 

 Elle fait en outre l'objet de plusieurs pièces d'archives. Elle apparaît sur les bornes 

imitant les bois communaux, bien avant 1605, puisqu'à l'occasion d'un procès entre 

Mirmande, Marsanne et Grâne, devant le Parlement de Grenoble, en date du 3 avril 1605, il 

est écrit que le signe reconnu sur les vieilles bornes de Marsanne était "...une double croix que 

le vulgaire appelle ESZAGUIE ou ESZAGNIE..." 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 Au cours du 18
e
 siècle, dans un rapport relatif au nombre d'auberges et lieux publics, 

adressé au vice-sénéchal de Montélimar, on lit pour Marsanne : "...une auberge au signe de la 

communauté, avec enseigne bleue à la croix blanche, appartenant de père en fils aux 

Jarrias..." 

 

 Au siècle suivant, on pouvait encore déchiffrer sur les vieux chapiteaux de l'étage des 

cloches, à Saint-Félix, la vieille double croix, formant monogramme. 

 

 Ainsi, durant bien des siècles, des actes authentiques, des bornes, des monuments, des 

enseignes, témoignent de l'existence de cette croix. Pourtant, depuis 1714, plus aucune trace 

réelle ou écrite...! Que sont devenues cette chapelle et sa croix ? Le saura-t-on un jour ? 

Pourquoi pas ! 

   

En attendant, seule la "marque" survit. Et, fier fleuron de notre longue histoire, la - 

DOUBLE CROIX D'ARGENT DE LEGAT SUR FOND D'AZUR - demeure sans conteste, 

l'emblème de notre vieux et beau Marsanne 

 

                                                                                                           Marsanne, 10.12.84 

                                                                                                                                        M. R. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

Notes manuscrites postérieures par M-L Raymond sur la page de couverture :"La double 

Croix", ici une légende. Les archives retrouvées plus tard feront connaître la réalité !! 

Photo de couverture : Collection de Laselve de Montluisant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


